
Découvrir l’enseignement social de l’Église  
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Saviez-vous que ?  

-​ Le Vatican a publié un livre résumant tout l’enseignement social de l’Église 
catholique en 2004. 

-​ L’enseignement social de l’Église se résume en 10 principes. 
-​ Ce communiqué résume le 6ème principe, celui de la vie et la justice 

économique. 
 

VIE ET JUSTICE ÉCONOMIQUE 

Réflexion sur la richesse et la pauvreté: 
​ L’Église ne condamne pas la richesse mais son mauvais usage. 
​ Au sens biblique, la vraie richesse consiste à mettre notre confiance en 

Dieu par la vertu de la foi ; la vraie pauvreté (sens positif) consiste à 
reconnaître notre dépendance vis-à-vis de Dieu par la vertu de l’humilité. 

​ Jésus, en nous donnant son Esprit et en changeant nos cœurs, nous 
donne la capacité de travailler en faveur d’une société idéale où règne la 
justice, la fraternité, la solidarité et le partage. 

​ L’activité économique et le progrès matériel devraient être mis au 
service de l’être humain et de la société.  

​ L’Église ne promeut pas un changement des structures sociales mais 
décourage l’attachement démesuré aux richesses afin que celui-ci ne nuise 
pas au développement d’une société juste et humaine. 

​ La vie économique devrait promouvoir :  
★​ la dignité humaine 
★​ sa vocation intégrale 
★​ le bien de toute la société 

en plaçant de l’être humain le centre et le but de la vie économique et non la recherche 
de profit. Une économie qui gaspille les ressources naturelles, croît au détriment des 
êtres humains, condamne des peuples entiers, groupes sociaux, à l’indigence et à 
l'exclusion n’est pas moralement acceptable. 

 
 
 



En pratique :  

➔​ L’Église valorise l’initiative privée et l’entreprise. Mais l’entreprise devrait se 
caractériser par sa capacité à servir le bien commun. Le profit généré par l’entreprise 
devrait être en harmonie avec la protection incontournable de la dignité des 
travailleurs.  

➔​ L’action de l’État:  
◆​ devrait se conformer au principe de subsidiarité. 
◆​ créer des conditions favorables au libre exercice de l’activité économique. 
◆​ s’inspirer du principe de solidarité et établir des limites à l'autonomie des 

parties pour défendre les plus faibles.  
◆​ et surtout, définir un cadre juridique capable de régler les rapports 

économiques en fonction du bien commun.  
◆​ Les recettes fiscales et la dépense publique revêtent une importance 

économique cruciale comme instrument de développement et de solidarité, 
favorisant la croissance de l’emploi, soutenant les activités des entreprises et les 
initiatives à but non-lucratif, finançant les systèmes de prévoyance et de 
protection sociale visant à protéger les plus faibles.   

➔​ Du point de vue international:  
◆​ La mondialisation de l’économie peut entraîner l’augmentation des inégalités et 

de l’injustice.  

 

​Selon vous, comment assurer la mondialisation dans la solidarité ? 
​Quels changements devraient être opérés afin de favoriser une 
économie mondiale juste pour tout le monde ?  
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